
BULLETIN D’ADHÉSION AU CLUB

KENKYO
Association inscrite au Registre des associations de la Préfecture de Nancy

sous W543016037
49 Résidence Saint Antoine 54670 CUSTINES

Le soussigné :

Nom et Prénom 

Date et lieu de naissance 

Adresse complète :

Téléphone : 

E-mail : 

Profession/Études :

pour les mineurs,  représenté(e) par : nom et prénom

demande son inscription au club KENKYO.
Toute inscription ne sera effective qu’à réception des documents et de la cotisation :
- le présent bulletin d’adhésion renseigné et signé, 
- la demande de licence à une fédération
- le certificat médical n’est pas obligatoire, toutefois KENKYO souhaite la remise d’un certificat médical attestant l’absence de contre-indication à la 
pratique du karaté en entraînement et en compétition de karaté,
- pour les mineurs une autorisation parentale, 
- pour les mineurs l’attestation sur l’honneur de réponse au contenu du questionnaire relatif à l’état de santé du sportif mineur.

Cotisation :
Elle est à régler à l’inscription et est de 150€/an/enfant en dessous de 14ans, 180€/an/de 14 à 18 ans et étudiants et 220€/an/personne majeure, tarif 
unique quel que soit le nombre de cours suivis par semaine. 
Dans cette cotisation est comprise la licence-assurance à la fédération française de karaté. 

Entraînements : 
L’année sportive débute le 1er septembre de l’année en cours et se termine le 30 juin de l’année suivante.
Les lieux et horaires sont indiqués sur le site https://www.karate-kenkyo.com/  .
Ces lieux et date pourront être changés en cours d’année. Dans ce cas Kenkyo préviendra ses adhérents afin qu’ils puissent s’organiser.

Mineurs : 
Il revient au(x) responsable(s) du mineur de s'assurer de la présence effective de l'instructeur avant l'entraînement. En cas d'absence de l’instructeur  
l'activité est annulée. La prise en charge du mineur par Kenkyo s'arrête à la fin de l'entraînement.
En cas de nécessité, le responsable du mineur autorise dès maintenant le responsable de l'entraînement à prendre toute mesure utile.

Personne à contacter en cas d'accident :                                                                          

Téléphone : Lien avec le pratiquant : 

Le(s) soussigné(s) atteste(nt) avoir pris connaissance et accepter les termes du règlement intérieur de l'association Kenkyo par la connaissance qu’il(s)
en a(ont) eu sur la page https://www.karate-kenkyo.com/administratif/reglement.pdf du site.

Fait à :                                                                

le

Nom et signature de la personne inscrite Nom et signature de son représentant légal pour les mineurs

https://www.karate-kenkyo.com/administratif/reglement.pdf
https://www.karate-kenkyo.com/

